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reintegration a la nationalite francaise

Par hoho, le 29/11/2008 à 21:37

je suis nee 1960 en algerie mon pere etait supletif dans l armee francaise il refuse de valider
ses droit je vie mal ce cochemare de me faire passer toujour pour fils de traitre pour cela je so
lessite ma rientegration a la nationalite francaise on ma fait savoir qu il faudrai se justefier d
un document etablie par l autorite francaise de l epoque prouvant ma naissance sous l
autorite francaise j aimerai savoir quel sorte de document un acte de naissance ou un livre de
famille ou autre
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